ANNEXE BÂTIMENTS
BÂTIMENT NEUF

On distingue cinq niveaux de performance :

· La réglementation technique actuelle (RT) ;

· Le bâtiment très haute performance énergétique (THPE : RT2005 -20%) ; il constitue une étape vers le bâtiment basse consommation ;

· Le bâtiment basse consommation (BBC, 50 kWh (primaire) /m2/an) qui nécessite une nouvelle façon de travailler en conception et en réalisation ; les gestes anciens ne sont plus adaptés ;

· Le bâtiment passif (BEPAS) dont les besoins de chauffage sont inférieurs à 15 kWh/m2/an, qui peut être à énergie positive (BEPOS) en rajoutant des productions d’énergies renouvelables.

Le plan d’action proposé est : (gt1 rapport p19-21)
	Objectifs et mesures

	2008 : Loi d’orientation sur le bâtiment efficace
	· Un signal fort pour les citoyens et tous les acteurs du bâtiment annonçant la trajectoire vers le niveau réglementaire BEPOS de tous les bâtiments en 2020.

· Le lancement effectif des plans d’accompagnement en matière d’emploi et de formation, d’assurance qualité, de financement (cf. §2.4).

· Et pour cela, dès 2008, mettre en chantier le plus possible de bâtiments expérimentaux significatifs.




	2008 - 2012 : phase 1 d’apprentissage autour d’un calendrier de constructions centrées sur les bâtiments BBC et BEPAS ou BEPOS


	
· Un dispositif fiscal qui module les soutiens à l’accession à la propriété neuve en fonction des performances environnementales des logements.

· Un plan à grande échelle avec une première étape dès 2009, de constructions publiques et de logements sociaux
 à 50 kWh.m2/an primaire (BBC) incluant une part d’énergies renouvelables ; plan accompagné de nouveaux montages financiers pour le logement social.



	2010 : phase 2 d’obligation
	· Réglementation thermique THPE,

· Bonification des labels.



	2015 : phase 3

d’obligation
	· Réglementation thermique BBC, 

· Pourcentage minimal de recours aux renouvelables
, 

· Pourcentage minimal de matériaux qui stockent le carbone (bois
, matériaux d’origine végétal et animal …) et prise en compte de l’énergie grise, 




	
	· Poursuite du label BEPAS et BEPOS.

     Sous réserve de respecter les exigences de qualité de l’air intérieur.



	2020 : phase 4 d’obligation
	· Réglementation thermique BEPAS et BEPOS


BÂTIMENT EXISTANT
Phasage opérationnel proposé

	2008 : Elaboration et mise en place du plan d’assurance qualité  et des dispositifs de prêts bancaires basés sur la performance énergétique des logements
	· Une phase technique d’élaboration en commun et de validation :

· des outils de diagnostic fiabilisés, 

· de l’organisation d’assurance qualité centralisée/décentralisée.

· Une phase financière comprenant : 

· L’installation de prêts écologiques bonifiés pour les particuliers dédiés au financement de la construction et de la rénovation immobilière,

· La mise en place de fonds de garantie pour les financements écologiques des PME dont celles du secteur du bâtiment, 

· Le lancement de la démarche d’appel à projets liés au CO2 domestique de la Caisse des dépôts et consignations.

· La dynamisation forte des sociétés de services énergétiques.

· La mise au point d’un label BBC rénovation (opérations coordonnées)  et BBC compatible (opérations diffuses)



	2009 : Conditions réglementaires (phase 1)
	· Incitation forte à la réalisation d’un DPE pour renforcer l’information et la sensibilisation.
· Conditionner l’attribution d’aides à la réalisation  d’un DPE.
· Objectif spécifique de certificats "rénovation" d’économies d’énergie (certificats blancs) en TWh ou MtCO2 à 2012.

· Augmentation du COS des terrains bâtis en fonction de l’augmentation de performance dans le cadre d’un plan de rénovation globale du ou des logement(s).

· Amélioration des niveaux de performance des éléments de rénovation imposés par la loi existante sur la rénovation thermique de l’existant de mars 2007. 

· Crédit d’impôt élargi aux bailleurs et incitations fiscales pour le recours aux sociétés de service.


	2009 - 2012 : Mesures immédiates par type de logements


	() part de la consommation d’énergie.

· Copropriétés  : 

· individualiser les charges de chauffage
, 

· rendre obligatoire dans chaque immeuble un plan prévisionnel d’amélioration énergétique d’une durée de 5 ans, qui mette autour d’une table le conseil syndical, le syndic et le gestionnaire de l’immeuble,

· améliorer le régime d’imposition des revenus fonciers pour les travaux d’économies d’énergie.

· Logements HLM : Mettre en œuvre la programmation pluriannuelle d’investissements (PPI) qui fixe des objectifs d’amélioration de 25% de la consommation énergétique des logements sociaux les plus consommateurs ; le financement s’appuierait sur : une subvention "PALULOS développement durable", un prêt bonifié de la Caisse des dépôts et consignation (CDC), des certificats d’économies d’énergie simplifiés et une répartition plus équilibrée du solde entre bailleur et locataires.

Lancer un grand plan centré sur les quartiers en difficulté et l’habitat social avec une composante ambitieuse énergétique,  environnementale, et architecturale
, en recherchant une combinaison de moyens originaux pour y parvenir.

· Maisons individuelles : proposer une compétence, indépendante et agréée de calcul de la performance énergétique des logements anciens et l’évaluation de l’efficience des scénarii travaux.

· Bâtiments publics  : 

Pour l’exemplarité devant le citoyen, tous les gaspillages énergétiques sont traqués (surchauffe des transports, éclairages excessifs, extinction automatique des systèmes inutilisés, recyclage, …) et l’utilisation de matériaux à faible contenu carbone et d’énergies renouvelables est généralisée.

Les bâtiments de l’Etat et de ses établissements publics devront être exemplaires. Le plan national d’action achats publics devra être renforcé. 

· Tertiaire privé  : 

Fixer des objectifs de performance par secteur et des plans d’engagements autour des -20% sur 5 ans.
.

Examen d’incitations fiscales à promotion d’efficacité énergétique et de développement des énergies renouvelables, de leurs bâtiments 



	2012-2020 : Conditions réglementaires (phase 2)
	· Rénovations coordonnées lourdes (rénovation urbaine, barre d’immeubles, immeubles à la découpe, opération de quartier, …) sur le niveau BBC rénovation en 2020.
· Le diffus : généralisation de labels de performance pour les produits et composants sur le niveau de performance 80 kWh/m2/an. (obligation de moyens). Les incitations ne sont attribuées que sur les produits labellisés.

· Plans d’engagement de progrès sur la base du DPE immeuble rendu obligatoire dans tous les bâtiments à chauffage collectif visant au moins 40% d’économies en 2020 (par rapport à 2007).
· Rénovation lors des mutations pour les logements en classe G (ou participation à un fonds travaux dans les immeubles) en 2012. 

Extension progressive aux classes G, E, F (énergie et GES) en 2020.




�
Part de logements�
Construction  ANRU et logement social


�
Tertiaire �
�
BBC


�
au moins 25%�
au moins 30%�
au moins 30%�
�
BEPAS ou BEPOS


�
au moins 10%�
au moins 20%�
au moins 20%�
�






�	 On rappelle les objectifs du plan énergie et climat 2008-2012 du logement social : 8% de la production de logement social lancé en 2010 sous label BBC et 2% en BEPOS.





�	 Le secteur résidentiel/tertiaire représente 81% de la consommation finale en énergie renouvelables thermique (ENRth). La répartition des sources d’ENRth dans ce secteur est la suivante : bois de chauffage (90%), pompes à chaleur (5%), déchets urbains renouvelables (3%), solaire thermique et géothermie (2%). La courbe d’apprentissage des énergies renouvelables progresse ce qui laisse envisager sous 5 ans une part possible d’énergies renouvelables adaptées au bâtiment en forte augmentation par rapport à aujourd’hui. En Allemagne, le solaire photovoltaïque progresse au rythme de 700 MW/an.





�	 Le plan bois construction environnement, en vigueur, prévoit déjà que la part du bois passe de 10 à 12,5% d’ici 2010. 


� 10 M de français vivent dans 5 M de logements à chaufferie collective. 1 immeuble sur 12 est équipé. En perspectives -150€/an/log (coût ¼). Dans les pays de l’UE qui l’ont appliquée (Belgique, All, Danemark, Bulgarie, Pays-Bas, Rép. Tchèque, Autriche, Roumanie), cette mesure a conduit à baisser de 15% la consommation d’énergie de chauffage des immeubles collectifs (Ademe) : 1/3 de l’énergie de chauffage est gaspillée dans le secteur non HLM, dans le secteur HLM 15% d’économies potentielles).


� On observe que les grands ensembles peuvent représenter de très importantes réserves foncières qui permettraient de payer des rénovations.


� Certains type de bâtiments, en outre les hypermarchés et centres commerciaux pourraient être assujettis à l’obligation de toitures solaires ou de toitures végétalisées, ainsi qu’à la réutilisation des eaux pluviales, immédiatement pour tous les nouveaux projets, et progressivement pour les réalisations existantes à l’occasion de leur réhabilitation.
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